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Préfecture d'Indre et Loire

37-2020-05-15-002

Arrêté n° 201-058 portant composition transitoire du

conseil métropolitain de Tours Métropole Val de Loire

Composition transitoire du conseil métropolitain de TMVL
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PRÉFECTURE DE L’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant composition transitoire du conseil métropolitain de Tours Métropole Val de Loire

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU l'article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
VU le décret n° 2020-571 en date du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et
communautaires élus dans les communes dont le conseil municipal a été entièrement renouvelé dès le 1er tour du scrutin des élections
municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020,
VU le décret n° 2017-352 du 20 mars 2017 portant création de la métropole dénommée « Tours Métropole Val de Loire »,
VU l'arrêté préfectoral n° 191-118 en date du 16 septembre 2019 portant détermination et répartition du nombre de sièges du conseil
métropolitain de Tours Métropole Val de Loire, 
VU le 2° du IV de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu
au complet le 15 mars 2020, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'au second tour.
Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII de la
même loi, 
VU le I du VII de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que les conseils communautaires et métropolitain, au sein desquels au
moins une commune membre ne bénéficie pas d'un conseil municipal complet à l'issue du premier tour du scrutin de l'élection
municipale 2020, sont composés comme suit :
- pour les communes dont le conseil municipal a été élu complet au 1er tour : par les conseillers communautaires et métropolitains élus
le 15 mars 2020 (communes de 1000 habitants et plus) ou désignés dans l'ordre du tableau (communes de moins de 1000 habitants),
- pour les communes où un second tour sera organisé : par les conseillers communautaires et métropolitains en exercice avant le
premier tour des élections, maintenus en fonction en application du b) du I du VII de l'article 19 de la loi d'urgence si le nombre de
sièges dont disposait la commune au sein de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre avant le
renouvellement est identique au nombre de sièges dont elle dispose à l'issue du renouvellement en application de l'arrêté préfectoral
pris avant le 31 octobre 2019 ; dans le cas où le nombre de sièges avant le renouvellement différerait du nombre de sièges après le
renouvellement, la loi a prévu des modalités particulières (2° et 3° du VII de l'article 19 de la loi d'urgence),
VU le b) du 2° du VII de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que, dans le cas des communes dont le nombre de conseillers
maintenus en fonction est inférieur au nombre de représentants prévu pour leur commune par arrêté préfectoral, le représentant de
l'État appelle à siéger à due concurrence, le ou les conseillers municipaux ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les plus
élevées après le dernier élu pour l'attribution des sièges de conseiller communautaire, en faisant usage, le cas échéant, des règles de
remplacement fixées à l'article L. 273-10 du code électoral, 
VU les communes de Ballan-Miré, Berthenay, Chambray-lès-Tours, Druye, Fondettes, Joué-lès-Tours, La Membrolle-sur-Choisille, La
Riche, Luynes, Mettray, Notre-Dame-d'Oé, Parçay-Meslay, Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Étienne-de-
Chigny, Saint-Genouph, Savonnières et Villandry, pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet le 15 mars 2020, et dont
l'entrée en fonction des 43 conseillers métropolitains élus est fixée par le décret n° 2020-571 susvisé,
VU les communes de Chanceaux-sur-Choisille, Saint-Pierre-des-Corps et Tours, pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au
complet le 15 mars 2020, nécessitant le maintien en fonction jusqu'au second tour des élections municipales et communautaires des 2
élus en exercice représentant la commune de Chanceaux-sur-Choisille, des 3 élus en exercice représentant la commune de Saint-Pierre-
des-Corps et des 11 élus en exercice représentant la commune de Tours,
VU que les communes de Saint-Pierre-des-Corps et de Tours ont un nombre de conseillers maintenus en fonction (respectivement 3 et
11) inférieur au nombre de représentants prévu (respectivement 4 et 38) par arrêté préfectoral n° 191-118 en date du 16 septembre
2019 portant détermination et répartition du nombre de sièges du conseil métropolitain de Tours Métropole Val de Loire,
VU la nécessité, afin de pourvoir les 4 sièges prévus pour la commune de Saint-Pierre-des-Corps et les 38 sièges prévus pour la
commune de Tours au conseil métropolitain, d'appeler à siéger des élus supplémentaires,
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : À compter de la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour
organisé le 15 mars 2020, fixée par le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 susvisé, et jusqu'à la première réunion du conseil
métropolitain de Tours Métropole Val de Loire, suivant le second tour des élections municipales et communautaires, qui se tiendra au
plus tard le troisième vendredi suivant ce second tour, les conseillers municipaux suivants deviennent conseillers métropolitains et sont
appelés à siéger au conseil métropolitain de Tours Métropole Val de Loire :
- pour la commune de Saint-Pierre-des-Corps : M. Daniel MENIER
- pour la commune de Tours : M. Mauro CUZZONI, Mme Monique DELAGARDE, M. Antoine GODBERT, Mme Céline
BALLESTEROS, M. Olivier LEBRETON, M. Xavier DATEU, Mme Brigitte GARANGER-ROUSSEAU, M. Edouard DE
GERMAY, Mme Chérifa ZAZOUA-KHAMES, M. Brice DROINEAU, Mme Myriam LE SOUEF, M. Lionel BEJEAU, Mme Marion
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NICOLAY CABANNE, M. Louis ALUCHON, Mme Cécile CHEVILLARD, Mme Sylvie BOURBON, Mme Aurélie OSSADZOW,
M. Jérôme TEBALDI, Mme Hélène MILLOT-MOREAU, M. Julien ALET, Mme Caroline DEFORGE, Mme Monique MAUPUY,
Mme Josette BLANCHET-GOLDANI, M. Pierre COMMANDEUR, M. Pierre TEXIER, Mme Nadia HAMOUDI et M. Gilles
GODEFROY.

ARTICLE 2 : La liste nominative des conseillers métropolitains par commune, composant l'organe délibérant de Tours Métropole Val
de Loire, durant la période fixée à l'article 1er, est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9,
- soit de former un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, Direction générale des collectivités locales, 72, rue de Varenne 75007 Paris Cedex,
- soit de former un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans par voie dématérialisée à l’adresse
www.telerecours.fr, ou, pour les communes de moins de 3 500 habitants uniquement, à l’adresse suivante : 28, rue de la Bretonnerie -
45057 Orléans Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans peut être formé
dans les deux mois suivant la notification de rejet. 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du recours, la requête
est implicitement rejetée et le tribunal administratif peut être saisi dans les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 4 : Madame la Secrétaire générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée
à Monsieur le Président de Tours Métropole Val de Loire et à Mesdames et Messieurs les maires des communes membres de Tours
Métropole Val de Loire. Cet arrêté sera notifié à M. Daniel MENIER, M. Mauro CUZZONI, Mme Monique DELAGARDE, M.
Antoine GODBERT, Mme Céline BALLESTEROS, M. Olivier LEBRETON, M. Xavier DATEU, Mme Brigitte GARANGER-
ROUSSEAU, M. Edouard DE GERMAY, Mme Chérifa ZAZOUA-KHAMES, M. Brice DROINEAU, Mme Myriam LE SOUEF, M.
Lionel BEJEAU, Mme Marion NICOLAY CABANNE, M. Louis ALUCHON, Mme Cécile CHEVILLARD, Mme Sylvie
BOURBON, Mme Aurélie OSSADZOW, M. Jérôme TEBALDI, Mme Hélène MILLOT-MOREAU, M. Julien ALET, Mme Caroline
DEFORGE, Mme Monique MAUPUY, Mme Josette BLANCHET-GOLDANI, M. Pierre COMMANDEUR, M. Pierre TEXIER,
Mme Nadia HAMOUDI et M. Gilles GODEFROY. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-
et-Loire. 

Fait à Tours, le 15 mai 2020
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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Préfecture d'Indre et Loire

37-2020-05-15-003

Arrêté n° 201-059 portant composition transitoire du

conseil communautaire de la communauté de communes

du Val d'Amboise
Composition transitoire du CC de la CCVA
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PRÉFECTURE DE L’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant composition transitoire du conseil communautaire de la communauté de communes du Val d'Amboise

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU l'article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
VU le décret n° 2020-571 en date du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et
communautaires élus dans les communes dont le conseil municipal a été entièrement renouvelé dès le 1er tour du scrutin des élections
municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020,
VU l'arrêté préfectoral du 3 décembre 2013 portant création de la communauté de communes du Val d'Amboise par fusion de la
communauté de communes Val d'Amboise et de la communauté de communes des Deux Rives, modifié,
VU l'arrêté préfectoral n° 191-128 en date du 16 septembre 2019 portant détermination et répartition du nombre de sièges du conseil
communautaire de la communauté de communes du Val d'Amboise, 
VU le 2° du IV de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que, dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été
élu au complet le 15 mars 2020, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'au second
tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII de
la même loi, 
VU le I du VII de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que les conseils communautaires et métropolitain, au sein desquels au
moins une commune membre ne bénéficie pas d'un conseil municipal complet à l'issue du premier tour du scrutin de l'élection
municipale 2020, sont composés comme suit :
- pour les communes dont le conseil municipal a été élu complet au 1er tour : par les conseillers communautaires et métropolitains élus
le 15 mars 2020 (communes de 1000 habitants et plus) ou désignés dans l'ordre du tableau (communes de moins de 1000 habitants),
- pour les communes où un second tour sera organisé : par les conseillers communautaires et métropolitains en exercice avant le
premier tour des élections, maintenus en fonction en application du b) du I du VII de l'article 19 de la loi d'urgence si le nombre de
sièges dont disposait la commune au sein de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre avant le
renouvellement est identique au nombre de sièges dont elle dispose à l'issue du renouvellement en application de l'arrêté préfectoral
pris avant le 31 octobre 2019 ; dans le cas où le nombre de sièges avant le renouvellement différerait du nombre de sièges après le
renouvellement, la loi a prévu des modalités particulières (2° et 3° du VII de l'article 19 de la loi d'urgence),
VU le b) du 3° du VII de l'article 19 de la loi susvisée, qui dispose que, dans le cas des communes dont le nombre de conseillers
maintenus en fonction est supérieur au nombre de représentants prévu pour leur commune par arrêté préfectoral, le représentant de
l'État constate la cessation du mandat, à due concurrence, du ou des conseillers municipaux ayant obtenu lors de leur élection les
moyennes les plus élevées après le dernier élu pour l'attribution des sièges de conseiller communautaire, en faisant usage, le cas
échéant, des règles de remplacement fixées à l'article L. 273-10 du code électoral, 
VU les communes de Cangey, Chargé, Limeray, Lussault-sur-Loire, Montreuil-en-Touraine, Mosnes, Nazelles-Négron. Neuillé-le-
Lierre, Noizay, Pocé-sur-Cisse, Saint-Ouen-les-Vignes et Saint-Règle pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet le 15
mars 2020, et dont l'entrée en fonction des 16 conseillers communautaires élus est fixée par l'arrêté n° 2020-571 susvisé,
VU les communes d'Amboise et de Souvigny-de-Touraine, pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au complet le 15 mars
2020, nécessitant le maintien en fonction jusqu'au second tour des élections municipales et communautaires des 17 élus en exercice
représentant la commune d'Amboise et de  l'élu en exercice représentant la commune de Souvigny de Touraine,
VU que la commune d'Amboise a un nombre de conseillers communautaires maintenus en fonction (17) supérieur au nombre de
représentants prévu pour sa commune (16) par arrêté préfectoral n° 191-128 en date du 16 septembre 2019 portant détermination et
répartition du nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes du Val d'Amboise,
VU la nécessité, pour pourvoir les 16 sièges prévus pour la commune d'Amboise au conseil communautaire, de constater la cessation
du mandat de l'élu en surnombre,
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : À compter de la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour
organisé le 15 mars 2020, fixée par le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 susvisé, et jusqu'à la première réunion du conseil
communautaire de la communauté de communes du Val d'Amboise, suivant le second tour des élections municipales et
communautaires, qui se tiendra au plus tard le troisième vendredi suivant ce second tour, il est constaté la cessation du mandat de
conseiller communautaire, pour la commune d'Amboise, de M. Daniel DURAN.

ARTICLE 2 : La liste nominative des conseillers communautaires par commune, composant l'organe délibérant de la communauté de
communes du Val d'Amboise, durant la période fixée à l'article 1er, est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
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- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9,
- soit de former un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, Direction générale des collectivités locales, 72, rue de Varenne 75007 Paris Cedex,
- soit de former un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans par voie dématérialisée à l’adresse
www.telerecours.fr, ou, pour les communes de moins de 3 500 habitants uniquement, à l’adresse suivante : 28, rue de la Bretonnerie -
45057 Orléans Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans peut être formé
dans les deux mois suivant la notification de rejet. 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du recours, la requête
est implicitement rejetée et le tribunal administratif peut être saisi dans les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 4 : Madame la Secrétaire générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée
à Monsieur le Président de la communauté de communes du Val d'Amboise et à Mesdames et Messieurs les maires des communes
membres de la communauté de communes du Val d'Amboise. Cet arrêté sera notifié à M. Daniel DURAN et sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire. 

Fait à Tours, le 15 mai 2020
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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